
ANNEXE 10

REPRI{SENTANT DU MINISTRE

Partie I

DROITS DU REPRI~SENTANT DU MINISTRE

1.1 Droits du Repr6sentant du ministre

1.1.1 faire le suivi de la conception, la construction, l’exploitation, l’entretien et la
r6habilitation de l’Infrastructure, du Site et des Zones adjacentes au moyen de la
Proc6dure de revue et de la Proc6dure de certification et d’attestation ainsi que par
l’exercice des droits octroy6s aux articles 11 CONCEPTION ET
CONSTRUCTION, 13 INSPECTION ET RECEPTION, 14 EXPLOITATION,
ENTRETIEN ET REHABILITATION, 15 GESTION DE LA CIRCULATION
ET SERVICES DE POLICE, 16SIGNALISATION, DISPOSITIFS DE
RI~GLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET COMMUNICATIONS,
22SYSTl~MES DE GESTION et 25 SUIVI DE L’EXI~CUTION et au
paragraphe 24.2 V6rification et inspection de l’Entente de partenariat;

1.1.2 le Repr6sentant du ministre exerce les fonctions relatives aux Ouvrages transf6r6s
au ministre, telles que pr6cis6es fi la Partie 6 de l’Annexe 5 [Exigences
techniques];

1.1.3 assister aux r6unions sur le chantier et aux autres r6unions d’avancement et
r6unions techniques (ycompris en compagnie des autres repr6sentants du
Ministre, des consultants, des entrepreneurs ou des conseillers jug6s appropri6s
par le Repr6sentant du ministre) et recevoir et examiner les proc6s-verbaux et les
rapports y aff6rents;

1.1.4 examiner les Rapports et les registres sur la s6curit6, la sant6 et le bien-6tre et les
dommages ou les blessures subis par des personnes et des biens;

1.1.5 examiner et commenter, conform6ment fi la Proc6dure de revue, les documents,
plans ou protocoles et toutes les parties suppl6mentaires de ceux-ci ou
modifications qui y sont apport6es que le Partenaire priv6 doit soumettre
conform6ment/t la Proc6dure de revue;

1.1.6 examiner les 6ch6anciers 6tablis par le Partenaire priv6 ainsi que toutes les
versions modifi6es de ceux-ci, et exiger que des rapports ou des l~ch6anciers du
projet r6vis6s soient soumis conform6ment au paragraphe 12.2 Modification de
l’l~ch6ancier du projet et que des rapports ou des l~ch6anciers des travaux r6vis6s
soient soumis conform6ment au paragraphe 12.3 R6vision de l’l~ch6ancier des
travaux de l’Entente de partenariat;
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1.1.7 recevoir et examiner les demandes pr6sent6es par le Partenaire priv6 et les autres
questions se rapportant ~t des retards aux termes du paragraphe 12.6 Retard de
l’Entente de partenariat et prendre des d6cisions/t cet 6gard;

1.1.8 recevoir, examiner et remettre ~t l’Ing6nieur ind6pendant les documents soumis
dans le cadre de la demande d’6mission d’une Attestation de l’ing6nieur
ind6pendant et faire en sorte que toutes les inspections y aff6rentes n6cessaires
soient effectu6es et que l’Ing6nieur ind6pendant 6mette l’Attestation de r6ception
provisoire, le tout conform6ment ~t la Proc6dure de certification et d’attestation;

1.1.9 recevoir et examiner les demandes relatives ~ la signalisation et aux dispositifs de
signalisation et prendre une d6cision ~t cet 6gard ainsi que toutes les autres
mesures n6cessaires conform6ment ~t l’alin6a 5.5.2 de l’Annexe 5 [Exigences
techniques];

1.1.10 s’entendre avec le Partenaire priv6 sur le mod61e des Rapports dont il est question
la Pattie 2 de l’Annexe 11 [Registres et Rapports] et de tous les autres rapports

ou renseignements foumis par le Partenaire priv6, recevoir ces Rapports de ce
demier et, s’il y a lieu, signifier des avis d’objection ~ ces Rapports
conform6ment ~t l’alin6a 23.4.1 de l’Entente de partenariat;

1.1.11 inspecter les registres dont il est question ~t la Partie 1 de l’annexe 11 [Registres et
Rapports];

1.1.12 surveiller l’obtention et, s’il y a lieu, le renouvellement ou la prolongation, par le
Partenaire priv6, des Autorisations et la conformit6 de celui-ci/t ces Autorisations
et aux Exigences des parties int6ress6es;

1.1.13 surveiller l’ex6cution, par le Partenaire priv6, des Obligations environnementales
du partenaire priv6 et le respect, par celui-ci, des autres obligations qui lui
incombent aux termes du paragraphe 8.13 Obligations environnementales du
partenaire priv6 et du paragraphe8.16 Questions d’ordre envirormemental de
l’Entente de partenariat;

1.1.14 demander des Modifications du ministre si le Ministre en donne 1’instruction,
recevoir et n6gocier pour le compte de celui-ci les demandes pr6sent6es par le
Partenaire priv6 qui d6coulent de ces modifications relativement ~t un paiement
additionnel;

1.1.15 recevoir et examiner les demandes de Modification du partenaire priv6 et prendre
une d6cision ~ cet 6gard;

1.1.16 aviser le Partenaire priv6 du consentement du Ministre ou non ~ une demande de
Modification du partenaire priv6 qui est n6cessaire afin que celui-ci respecte les
obligations qui lui incombent aux termes de l’Entente de partenariat;

1.1.17 recevoir et commenter le Programme d’intervention en mati6re de gestion de la
circulation temporaire et les r6visions qui y sont apport6es soumis par celui-ci
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conform6ment ~t l’article 15 GESTION DE LA CIRCULATION ET SERVICES
DE POLICE de l’Entente de partenariat;

1.1.18 recevoir et commenter toutes les questions soumises conform6ment ~t la Proc6dure
de revue;

1.1.19 recevoir les avis des d6couvertes d’un 616ment dont il est question au
paragraphe 18.1 E16ments ayant un int6r~t ou une valeur g6ologique, historique
ou arch6ologique de l’Entente de partenariat et donner des instructions au
Partenaire priv6 quant aux mesures ~ prendre/t cet 6gard;

1.1.20 recevoir des avis et d’autres renseignements et donner des instructions quant aux
questions d’ordre environnemental conform6ment au paragraphe 8.16 Questions
d’ordre environnemental, y compris un avis de la d6couverte d’une
Contamination inconnue dont il est question ~t l’alin6a 8.16.12 de l’Entente de
partenariat, et donner des instructions au Partenaire priv6 quant aux mesures /t
prendre ~t cet 6gard;

1.1.21 recevoir les polices d’assurances et examiner et commenter celles-ci
conform6ment au paragraphe20.1 Garanties d’ex6cution et de paiement et
couverture d’assurance de l’Entente de partenariat;

1.1.22 recevoir les politiques ou les autres documents relatifs aux assurances, les preuves
d’assurance et les garanties d’ex6cution conform6ment
l’article 20 GARANTIES D’EXI~CUTION ET DE PAIEMENT ET
ASSURANCE de l’Entente de partenariat et/l l’Annexe 8 [Garanties d’ex6cution
et de paiement et assurances];

1.1.23 inspecter le registre des d6clarations de sinistres tenus par le Partenaire priv6
conform6ment au paragraphe 20.9 Sinistres de l’Entente de partenariat;

1.1.24 recevoir ou donner un avis conform6ment ~ l’article 25 SUIVI DE
L’EXI~CUTION de l’Entente de partenariat et prendre toutes les mesures qui
s’imposent relativement/t cet avis ou des mesures correctives;

1.1.25 recevoir toutes les questions soumises relativement/l une Modification admissible
conform6ment/t l’Annexe 9 [Modifications] et r6gler ces questions;

1.1.26 n6gocier pour le compte du Ministre le montant de toute compensation payable
aux termes de l’article 41 INDEMNITI~ EN CAS DE RI~SILIATION de l’Entente
de partenariat;

1.1.27 recevoir toutes les questions relatives ~t une all6gation de Cas de force majeure et
r6gler ces questions;

1.1.28 assurer la liaison avec le Partenaire priv6 et d’autres personnes, y compris les
Parties int6ress6es;
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1.1.29 exercer toutes les fonctions pr6vues dans les Exigences techniques qui doivent
~tre exercdes par le Repr6sentant du ministre, le Ministre ou un autre repr6sentant
du Ministre;

1.1.30 participer g toutes les Inspections de fin de terme ou Inspection additionnelle et
exercer toutes les autres fonctions pr6vues g l’article 19 FIN DU TERME de
l’Entente de partenariat;

1.1.31 recevoir et examiner toutes les demandes d’approbation d’une question pr6vue
dans les Exigences techniques ou dans une autre disposition de l’Entente de
partenariat qui doivent 6tre approuv6es par le Ministre ou le Repr6sentant du
ministre et prendre une d6cision/~ cet 6gard;

1.1.32 effectuer routes les autres inspections gdn6rales ou particuli6res de
l’Infrastructure, du Site et des Zones adjacentes qu’il juge n6cessaires, ~i sa
discr6tion;

1.1.33 exercer routes les fonctions pr6vues/l la Partie 2 de la pr6sente annexe;

1.1.34 exercer toutes les autres fonctions qui pourraient 6tre attribu6es au Repr6sentant
du ministre aux termes de l’Entente de partenariat;

1.1.35 exercer toutes les autres fonctions qui pourraient 6tre indiqu6es par le Ministre,
que ces fonctions soient pr6vues ou non par l’Entente de partenariat et en tout
temps durant la P6riode de l’entente, auquel cas ce demier remet au Partenaire
priv6, d6s que possible, un avis d6crivant les nouvelles fonctions attribu6es au
Repr6sentant du ministre.
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ANNEXE 10

REPRESENTANT DU MINISTRE

Partie 2

TRAVAUX EN RI~GIE

2.1 Introduction

Lorsque, aux termes de l’alin6a 26.3.3 de l’Entente de partenariat, la pr6sente partie
s’applique, les travaux relatifs aux Infrastructures de services publics pertinentes sont
r6alis6s sous la surveillance du Repr6sentant du ministre, sont fairs en r6gie, et le calcul
des paiements/t effectuer est 6tabli selon les donn6es pr6vues aux paragraphes 2.3 a 2.9.

2.2 Avis au Repr6sentant du ministre

Avant de d6buter la r6alisation des travaux relatifs aux Infrastructures de services publics
pertinentes, le Partenaire priv6 remet au Ministre un avis pr6alable de 15 jours avant la
date de d6but de ces travaux et un 6ch6ancier relativement a la r6alisation de ceux-ci. I1
est entendu qu’aucun travaux relatifs aux Infrastructures de services publics pertinentes
n’est entrepris ou continu6 en l’absence du Repr6sentant du ministre.

2.3 Prix cofitant major6

A la fin de chaque joum6e durant laquelle des travaux relatifs aux Infrastructures de
services publics pertinentes sont r6alis6s, le Repr6sentant du ministre et le Repr6sentant
du partenaire priv6 comparent leur registre respectif du temps payable et des mat6riaux
utilis6s en vue de s’entendre sur un seul document, qui est sign6 en deux copies par
chacune des parties et dont une copie va au Ministre et l’autre au Partenaire priv6.

Tousles 6tats de compte du Partenaire priv6 doivent 6tre d6taill6s et accompagn6s des
pibces justificatives exig4es. Le Partenaire priv6 doit permettre ~ tout repr6sentant
autoris6 du Ministre d’inspecter ses livres, ses bordereaux de paie, ses prix de revient et
tout autre document servant de base ~ la pr6paration de ses 6tats de compte.

2.4 Frais d’administration et profit

Le cofit de la main-d’oeuvre, des mat4riaux et de l’6quipement est major6 de 15 % si les
travaux sont ex6cut6s par le Partenaire priv6 ou un sous-traitant, auquel s’ajoute, pour le
Partenaire priv6, un pourcentage repr6sentant 10 % du cofit des travaux s’ils sont
ex6cut6s par un sous-traitant. La majoration inclut les frais g6n6raux, les frais
d’administration et les profits.

2.5 Taux maximal de location

Lorsque pour un type d’6quipement un taux maximal de location est publi6 par la
Direction g6n6rale des acquisitions en vertu du ROglement sur les contrats
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d’approvisionnement, de construction et de services des ministOres et des organismes
publics, R.R.Q., c. A-6.01, r. 0,03, ce taux est utilis6 pour 6tablir le coot de l’6quipement,
et aucune majoration n’est alors applicable pour celui qui ex6cute les travaux relatifs aux
Infrastructures de services publics pertinentes. Par contre, lorsque les travaux relatifs aux
Infrastructures de services publics pertinentes sont ex6cut6s par un sous-traitant, la
majoration de 10 % pour le Partenaire priv6 est applicable.

2.6 Avantages sociaux

Aux salaires de base sont ajout6s les avantages sociaux impos6s par les Lois et
r6glements avant le calcul de la majoration. Aucun paiement direct n’est fait pour les
employ6s du Partenaire priv6 qui travaillent g6n6ralement au si6ge social, ~ un bureau
g6n6ral, au bureau de chantier, dans un garage ou un entrep6t.

2.7 Mat6riaux

Les mat6riaux employ6s sont pay6s ~ leur prix de revient, approuv6 par le Ministre. Ce
prix couvre l’achat et le transport des mat6riaux.

2.8 Machinerie, outillage et v6hicules

L’usage de la machinerie, des outillages et des v6hicules est pay6 suivant les taux inscrits
au document intitul6 << Taux de location de la machinerie lourde )) ou tout document
6quivalent le remplagant et en vigueur au Minist6re ou suivant les coots factur6s au
Partenaire priv6, major6s de 10 % lorsque l’usage s’est fait par location/l un tiers.

Les prix de location incluent le coot de fonctionnement (excluant la main-d’oeuvre), les
frais de r6paration et d’entretien, les frais g6n6raux et le profit. Le temps de location de
location payable est celui pour lequel le mat6riel est effectivement n6cessaire et est
affect6 directement aux travaux relatifs aux Infrastructures de services publics
pertinentes. Le temps pris pour le montage et le d6montage du mat6riel, le temps
consacr6 au transport aller et retour et le temps consacr6 aux r6parations et/t l’entretien
ne sont pas payables.

Cependant, lorsqu’ils sont applicables, les frais r6els de transport aller et retour du
mat6riel doivent 6tre pay6s.

2.9 Transport en vrac

Le transport en vrac est pay6 selon les taux et tarifs inscrits dans le document intitul6
<~ Recueil des tarifs de camiormage en vrac du ministbre des Transports du Qu6bec,
Volume 3 )) ou tout document 6quivalent le remplagant et en vigueur au Ministbre. Ces
taux sont major6s de 10 % lorsque le transport est effectu6 par des camions ou un
ensemble de v6hicules/t benne basculante destin6s ~ circuler sur les chemins publics et
qui appartiennent /l des exploitants de v6hicules lourds inscrits au Registre du
camionnage en vrac de la Commission des transports du Qu6bec et abonn6s au service de
courtage d’un titulaire de permis de courtage. Les camions de l’entrepreneur ne sont pas
soumis ~ cette majoration.
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